
Transports scolaires
Le conseil général
du Haut-Rhin veut
faire payer " „
les familles

Le conseil général
du Haut-Rhin a voté
hier le principe
d'une contribution des
ménages au transport
des collégiens à partir
de la rentrée 2013.
Il est question
de 100 € par famille.
Les débats concernant les néces-
saires économies se suivent et se
ressemblent au conseil général
du Haut-Rhin. Après le gel des
nouveaux projets routiers, l'épi-
Aeuse question de la participa-
tion des familles au coût des
transports scolaires. C'est Ber-
nard Notter, le président de la
Commission des transports, qui a
lésumé l'insoluble équation: la
gratuité des transports, qui n'a
Joen d'obligatoire, coûte au Dé-
partement 850 € par élève et par
«n (840 € en moyenne dans les
autres départements). Surtout, le
budget a explosé ces dix dernières
«innées : +51 % de 2003 à 2012,

pour atteindre aujourd'hui
27 M€. Et cela ne semble pas près
de s'arranger (lire les repères).

Pour faire face à la situation le
Département a voté hier le princi-
pe d'une contribution des fa-
milles. « Les trois quarts des
départements se sont tournés -vers
cette solution », assure Bernard
Notter Pour les collégiens, à est
question d'un forfait de 100 € par
élève et par an à partir de la ren-
trée 2013. Pour les élèves dé pri-
maire scolarisés dans des
regroupements pédagogiques,
qvù bénéficiaient de-deux allers

retours gratuits par )ouînraïïeï-re^~
tour de rnadi ne serait plus fiaian-
cé qu'à hauteur de 65 %, dis la
rentrée 2012. :
Le principe même de cette parti-
cipation des familles divise, dans
l'opposition comme dans la ma-
jorité : « Câa va très mal passer
chez les parents d'âèves », prévient
Etienne Bannwarth. Le socialiste
Hubert Miehé parie d'un «sale
coup porté auxjânulles ». Pour son
collègue Pierre Freyburger, cette
décision marque «un virage vers
la rigueur ». Quant à Rémy Wîth,
il accueille ïidée « sons enthousias-
me », mais se veut réaliste : « On
ne pourra pas continuer à assumer
100 % du coût. On a peut-être été
trop généreux...».
C'est surtout le choix «brutal»

d'un système forfaitaire qui fâ-
che : « La concertation avec les pa-
rents d'élèves doit se faire en
amont», estime le socialiste Jo
Spiegel, qui plaide pour donner
le choix aux parents « entre une
réduction de la quotité de service et
une contribution desfanùttes ». Des
pistes de modulation de la facture
sont évoquées : prise en compte
du quotient familial, de la fratrie,
paiement fractionné... Mais plu-
sieurs élus des deux bords, Da-
niel Adrian en tête, fustigent un
dossier « pas prêt, pas mûr ».

Sauter l'obstacle

La majorité se veut rassurante :
« On se donne un an pour travailler
ce dossier, communiquer», précise
Rémy Wîth, quand Francis Flury
défend avant tout « une décision de
principe » : « Lenjeufinancier est de
1,5 M€ dès 2013. Or à ce jour, les

Quand le Conseil Populaire 68 Pour ,
l'Abolition Des Dettes Publiques a
interpellé les conseillers généraux en
novembre dernier pour souligner
l'impossibilité de rembourser la dette
sans faire d'énormes dégâts économiques
et politiques, M. Flury, le vice-président
du CG, s'est installé dans le déni, en
affirmant : « le conseil général
maintiendra son niveau d'intervention
dans les domaines prioritaires pour la
qualité de vie au quotidien des Haut-
Rhinois ».
Mais la gravité de la situation est telle
qu'aujourd'hui, fin juin, le même M.
Flury se sent obligé, pour la deuxième
fois en quelques mois, de faire les
poches des parents d'élèves en
s'attaquant au principe de gratuité des
transports scolaires.

économies de fonctionnement pro-
posées par les uns et les autres sont
marginales.» Pour le président
Charles Butiner, le Département
n'aura d'autre choix que de tailler
dans ses politiques volontaristes
«pour continuer à assurer tessen-
tiel»: « Nous devons trouver des
mesures soutenables et acceptables
par lesfamiMes et qui permettent de
construire des budgets qui tiennent
la route. »
À l'arrivée, les élus ont préféré
sauter l'obstacle : le forfait de
100 € disparaît du rapport finale-
ment adopté. Ce sera à k com-
mission permanente de fixer les
modalités pratiques de la contri-
bution, «après concertation».
Quatre élus de l'intergroupe d'op-
position ont voté contre (Rein-
hardt, Freyburger, Miehé,
Spiegel). Max Delmorid s'est abs-
tenu.

Clément Tonnot

A la lecture de l'article ci-
contre paru dans l'édition
du 23 juin 2012 du journal
« L'Alsace », on s'aperçoit
que lors du débat au CG,
aucun élu n'a le courage
d'évoquer la question de la
dette du département, à
l'origine des difficultés. Ils
pensent fortement tout bas
ce qu'ils n'osent pas dire
tout haut : « les
banques d'abord ! ».
Les élus PS qui votent
hypocritement contre la
mesure se gardent bien de
dire où il faudra chercher
les 2,45 M€. Quant aux
autres « opposants »,
centristes ou écologistes,
qui s'abstiennent ou votent
pour, n'en parlons pas !...

Repères
• Le conseil général a déjà voté
en décembre 2011 une
contribution de 35 % pour les frais
de transports des lycéens de
moins de 16 ans, soit en moyenne
260 € par élève et par an. Les
collégiens de plus de 16 ans sont
soumis au même régime. Ils ne
seront pas concernes par ta
nouvelle mesure,
• Factures à la hausse : les frais
de carburant ont augmenté de
700 000 € en un an. Le passage de
la TVA de 5,5 à 7 % devrait coûter
450 000 € annuels
supplémentaires. Sans compter
800 000 € annuels pour ta mise en
accessibilité du réseau
départemental...
• Le casse-tête des appels

d'offres

attribués, « et sont en hausse de
5%. Et 40 % sont restés
infructueux pour l'instant, avec
des hausses de 20, 30, 50, voire
100%».
• 2,45 M€ d'économies : La
contribution demandée aux
familles des collégiens vise à
réaliser une économie de 1,5 M€ :
16 000 élèves sont concernés, d'où
le chiffre moyen de 100 €. Celle des
primaires générerait 350 000 de
recettes. Au total, toutes les
mesures sur le transport scolaire
devraient rapporter 2,45 M€
d'économies, « soit un peu moins
de 10 % du coût total », souligne
Bernard Notter.


